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Résumé 

Cet article rend compte de la place de la femme dans le sport de haut niveau en Côte d’Ivoire. Malgré les exploits 

de Muriel Ahouré et Marie-Josée Ta Lou, les femmes sont peu nombreuses à être licenciées pour l’athlétisme de 

haut niveau. Ce travail vise à comprendre la réticence des femmes à intégrer un sport qui leur réussi. Il est question 

d’une approche qualitative qui nous a orienté vers les responsables de la fédération, le ministère, notamment la 

direction des sports de haut niveau, des athlètes et des amateurs de sexe féminin. L’analyse dialectique des données 

recueillies a permis de comprendre que les questions d’enfantement, le rapport au corps et certaines considérations 

économiques, sont à la base des contraintes liées à la pratique du sport de haut par les femmes.  

Mots-clés : Genre - athlétisme - femme - professionnel - amateur. 

 

Women and elite sport in Côte d'Ivoire: the case of athletics in Abidjan 

Abstract 

This article is about women practicing top class sport in Côte d’Ivoire. Despites the exploits of Muriel Ahouré and 

Marie Josée Ta Lou, top class female athletes are few. This qualitative survey aims at understanding women’s 

resistance to practice top-level athletics even though it suits them. The dialectical analysis carried out with heads 

of federation, the ministry of sport especially the department of high-level sport, professional and amateur female 

athletes shows that issues related to childbearing, relationship with the body and some economic matters prevent 

women from practicing top class sport.   

Key words: Gender - professional athletics - woman - female athlete 

Introduction 

La question du genre et de l’égalité entre homme et femme touche tous les secteurs d’activités. 

C’est le cas du sport qui contribue à réguler les relations humaines et participe à l’équilibre 

aussi bien physique que social. Au haut niveau, le sport est un milieu professionnel varié. 

Cependant, l’intégration des femmes dans ce secteur d’activité n’a pas été automatique. Celles-

ci ne furent admises aux Jeux olympiques qu'en 1928 et dans 5 épreuves seulement : saut en 

hauteur, javelot, 100 mètres, 800 mètres et relais 4 x 100 mètres (Données FIA, 2022).  

L’athlétisme est l’un des sports qui symbolise au mieux la présence des différents genres 

humains (homme, femme, transgenre). Définie comme une activité de performance, codifiée, 

mailto:binirol@yahoo.fr
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individuelle, qui se déroule dans un milieu stable, l’athlétisme regroupe des activités qui 

impliquent le déplacement en diminuant le temps et à projeter son corps ou un engin en 

augmentant l''espace (H. Salomon, 2012).  

Devenues sportives, faisant avec leur corps ce qui leur était inhabituel ou même proscrit, et se 

libérant de certaines contraintes du corps, les femmes ont directement ébranlé les 

représentations classiques de la féminité (A. Saouter, 2010). Si l’égalité des sexes est de plus 

en plus recommandée dans les secteurs professionnels, la féminisation du sport de haut niveau, 

n’est pas forcément d’actualité dans toutes les régions du monde. Pourtant en matière 

d’athlétisme, la renommée des femmes est aussi audible que celle des hommes. À l’image 

d’Allyson Félix et de Shelly-Ann Fraser-Pryce, des pays comme les États-Unis et la Jamaïque 

sont reconnus pour la compétitivité et les performances de leurs athlètes de sexe féminin.  

La Côte d’Ivoire comptait officiellement 184 280 licenciés sportifs (0,7% de la population) dont 

40 726 femmes, soit 22% du total des licenciés (E. Pomé et J. R. Dedji pour l’AFD, 2020). 

Selon ces chiffres, les femmes sont moins représentées dans le milieu du sport professionnel.  

En matière d’athlétisme, la médaille d’argent de Gabriel Tiacoh aux 400 mètres des jeux 

olympique de Los Angeles (1984) a été le repère pendant près de trois décennies. À ce niveau 

également, de par leurs performances, les femmes ont remis la Côte d’Ivoire dans le jeu 

mondial. Depuis 2012 en effet, Murielle Ahouré et Marie-Josée Ta Lou ont repositionné le pays 

sur la carte de l’athlétisme mondial en remportant des médailles mondiales. Murielle Ahouré a 

été vice-championne du monde en salle (2012) et aux championnats du monde (2018) à 

Birmingham, championne du monde et championne d’Afrique à Marrakech en 2014 et à Durban 

en 2016.  Marie-Josée Ta Lou a également contribué à honorer la Côte d’Ivoire avec des 

médailles d’or, d’argent et de bronze. Triple championne d'Afrique du 100 mètres (2015, 2018, 

2019), championne du 200 mètres (2016), deux fois aux portes du podium du 100 mètres et de 

200 mètres aux jeux de Rio (2016) et double médaillée d'argent du 100 mètres et du 200 mètres 

aux championnats du monde de Londres (2017), quatrième aux jeux olympiques de Tokyo en 

2021. 

L’athlétisme ivoirien s’est relancé et compte sur l’échiquier mondial. Pourtant, l’après Murielle 

Ahouré et Marie-Josée Ta Lou n’est pas assuré. En effet, les femmes sont toujours moins 

représentées dans l’athlétisme de haut niveau en Côte d’Ivoire.  

Selon la Fédération Ivoirienne d’Athlétisme (FIA), ce sont 2075 licences qui ont été 

enregistrées (saison 2021-2022) dont 802 femmes (38,65%) et 1273 hommes (61,35%). 
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En explorant dans deux clubs ivoiriens d’athlétisme à Abidjan, nous avons identifié 45 athlètes 

(amateurs et professionnels confondus) dont 38 hommes (84,45%) et 7 femmes (15,55%). Dans 

un club comme l’Abidjan Université Club (AUC) qui compte 09 professionnels, on compte 02 

femmes, soit 22% athlètes de haut niveau que compte le club. C’est dire qu’en dépit des exploits 

de Murielle Ahouré et de Marie-Josée Ta Lou,  l’accès des femmes au monde professionnel en 

l’athlétisme n’est pas un acquis et l’égalité des genres dans le milieu non plus. Pourtant, les 

techniciens interrogés sont unanimes à dire qu’ « en matière d’athlétisme, les femmes ont plus 

de potentialités que les hommes ». La question suivante se dégage de cette situation 

paradoxale : quels sont les contraintes liées à l’accès des femmes au niveau professionnel en 

athlétisme ? 

En prenant appui sur l’AUC, cette étude vise à déterminer les contraintes liées à l’accès des 

femmes au niveau professionnel en athlétisme. 

1. Méthodologie 

1.1. Champ de l’étude 

L’étude se déroule à Abidjan, dans la capitale économique de la Côte d’Ivoire. Cette métropole 

regroupe toutes les institutions sportives du pays. La Fédération Ivoirienne d’Athlétisme (FIA) 

y est installée au stade Félix Houphouët-Boigny, dans la commune du Plateau. D’un autre côté, 

l’Abidjan Université Club (AUC) dont le siège social est au Campus Universitaire de Cocody, 

est un club affilié à la FIA.  

L’AUC est un club omnisport qui regroupe en son sein 19 disciplines et environ 1000 athlètes. 

Au niveau de l’athlétisme, le club compte 20 athlètes professionnels et amateurs.  

1.2. Échantillon 

Au moment de l’enquête en mars 2023, la section athlétisme de l’AUC compte 20 athlètes dont 

09 professionnels et 11 amateurs. Au total, on dénombre 06 femmes dont 02 professionnels et 

04 amateurs. Ce sont ces 06 athlètes de sexe féminin qui ont été entretenues sur la l’accession 

des femmes au niveau professionnel en athlétisme.  

En plus de ces athlètes, l’étude a pris en compte les avis d’un responsable de la Fédération 

Ivoirienne d’Athlétisme (FIA), de 02 techniciens (coach d’athlétisme) et d’un responsable de 

la section athlétisme de l’Abidjan Université Club (AUC).   

Au total, 10 personnes ont été interrogées. 
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1.3. Technique, outil et méthode d’analyse de collecte de données 

Dans le cadre de cette étude, le procédé de collecte de données a été l’entretien semi dirigé. Les 

guides d’entretiens adressés aux enquêtés ont porté sur le statut de femme dans l’athlétisme, le 

rapport des femmes à leur corps et sur l’influence des revenus sur la motivation des femmes.   

L’analyse du contenu a servi à analyser et classifier les verbatims en fonction des items. Pour 

la confrontation des données et la mise en exergue des contradictions, nous avons opté pour une 

analyse dialectique. 

2. Contraintes liées à la pratique de l’athlétisme de haut niveau par les femmes 

2.1. Athlétisme professionnel, enfantement et mariage 

La conscience collective a un impact certain sur les actions individuelles. Bien qu’étant un sport 

individuel, la pratique ou pas de l’athlétisme professionnel se construit par la manière dont les 

acteurs la perçoivent. Les femmes en l’occurrence définissent l’athlétisme en fonction de leurs 

« obligations sociales » et « naturelles ». Le premier réflexe desdites femmes, c’est le rapport 

de l’athlétisme à l’enfantement et le mariage. 

2.1.1. L’enfantement et l’athlétisme féminin  

Les athlètes amateurs de sexe féminin ont donné leurs avis sur la question de l’enfantement. 

« Une femme qui fait ce genre de sport là fatigue son organisme et tomber enceinte est trop 

compliqué. Généralement, elles deviennent stérile » (athlète amateur 1). 

En Afrique, quand on te dit les choses, mieux vaut éviter d’aller contre. Affaire 

d’enfantement est trop compliqué, y a sorcellerie dedans. Tu vas courir 

beaucoup comme ça. Pour une femme, ça fait trop de secousses. Si tu es 

enceinte, ta grossesse va passer ; si on te parle que tu n’écoutes pas, si tu ne 

fais pas attention, sorcellerie va rentrer dedans et tu ne vas pas avoir d’enfant 

(athlète amateur 2).  

Une autre athlète amateur déclare ce qui suit : « perso, je préfère rester amateur, moi-même je 

sais que ça ne sert à rien de passer pro et puis je vais tomber enceinte » (athlète amateur 3). 

Les assertions sus-mentionnées des femmes symbolisent leurs perceptions de l’athlétisme. Il 

est idéologiquement répandu que la pratique de l’athlétisme, du fait des efforts physique que 

ledit sport implique, provoque soit la stérilité, soit des complications en matière d’enfantement.  

Qu’en pensent les athlètes professionnelles de sexe féminin (APF) interrogées ?  

« Ce qu’on nous a dit, c’est que les femmes qui font le sport de haut niveau ont des difficultés 

pour enfanter. Tous les jours, on entend ça ». 

Ç’est vrai, on a des amies qui étaient forte, mais quand elles sont tombées 

enceinte, tout est devenu difficile. Elles ont abandonné un moment. Après 
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l’accouchement, elles ont essayé de revenir mais c’est trop difficile quand tu 

as arrêté longtemps. Et puis elle avait grossis (athlète amateur 1). 

Les préjugés en matière d’athlétisme sont transmis d’une génération à une autre et elles 

s’appuient sur le rôle traditionnel de la femme en Afrique et particulièrement en Côte d’Ivoire. 

2.1.2. Le mariage et l’athlétisme féminin 

Mais plus encore, les femmes sont freinées dans leur ascension vers le professionnalisme par 

les questions de mariage.  

Loin d’être conçu ici comme un cadre formelle qui implique de passer devant le maire, le 

mariage ici est toute forme de relation qui est socialement reconnue entre un homme et une 

femme.  L’affirmation suivante vient étayer cette approche du rôle de la femme et qui peut 

déboucher sur la conception d’un enfant.  

Une femme est appelée à se marier et avoir des enfants. Tu vas toujours laisser 

ton mari, ou bien ton chéri pour aller aux compétitions qui ne te rapportent 

rien. C’est chez les blancs qu’on voit les hommes suivre leurs femmes aux 

compétitions pour les soutenir. Ici là, tes parents même vont te donner conseils 

(athlète amateur 1). 

« C’est quel homme qui va accepter que sa femme soit toujours en train de partir courir. Entre 

nous, si c’est toi-même, est ce que tu vas accepter ? » (athlète amateur 2).  

« Moi j’ai rompu avec mon ex à cause de l’athlétisme. C’était tout le temps des histoires. Il 

voulait que j’arrête. Moi je ne voulais pas. Actuellement je suis avec quelqu’un qui est dans le 

milieu, c’est plus facile » (athlète pro). 

Ces idées socialement construites font partie des contraintes liées à la pratique de la pratique de 

l’athlétisme professionnel par les femmes. 

À la Fédération Ivoirienne d’Athlétisme (FIA), on reconnait que l’enfantement et le mariage 

sont des contraintes à la professionnalisation des femmes.  

Quand on fait croire à une jeune fille que si elle pratique l’athlétisme, elle ne 

pourra pas enfanter, que voulez-vous qu’elle fasse ? Il y a des talents qu’on 

avait détectés au niveau de la direction technique et qu’on a perdu par la suite 

à cause de tout ça. Tantôt elle disparait du jour au lendemain sans dire mot, 

quand on la recherche et qu’on la retrouve, soit elle a été convaincu par les 

parents d’arrêter, soit elle est enceinte, soit elle est mariée (responsable de la 

FIA). 

Dans le même sens, un coach d’athlétisme a fait cette déclaration :  

la grossesse est une chose naturelle qui bloque l’ascension des filles au milieu 

professionnel. Quand elles tombent enceinte, après l’accouchement, elles ont 

du mal à revenir à leur niveau de départ. Elles n’ont pas les moyens pour faire 

tout le nécessaire pour entretenir leur corps.  On ne les encadre pas comme il 

faut. Donc souvent elles grossissent et c’est fini. C’est aussi pour ça qu’elles 
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ont du mal à atteindre le haut niveau, puisque c’est une question de 

performance. Et à vrai dire, nous aussi, ça nous fatigue. C’est plus facile avec 

les hommes, honnêtement (coach de la FIA). 

Dans cette déclaration, le technicien exprime une forme de lassitude due à la transformation 

« naturelle » du corps de la femme.  

2.2. Rapport au corps, répartition des tâches sportives et pratique professionnelle de 

l’athlétisme 

Le sport a une relation étroite avec le corps humain. Les femmes s’adonnent aux activités 

physiques et sportives pour diverses raisons. 

2.2.1. L’athlétisme et le rapport des femmes au corps 

Les femmes mettent en avant l’esthétique et développent l’idée d’entretien de leur corps et de 

la santé par la pratique régulière du sport. « Je peux faire un peu de sport, mais genre pour courir 

comme les Murielle Ahouré là, non je ne peux pas, même si on est fier des Murielle et autres, 

moi perso, je fais le sport pour une question d’esthétique et de forme surtout » (athlète amateur 

3). « Elles (Murielle et Marie-Josée) sont musclées comme ça. Moi je ne veux pas devenir 

comme elles. Ici c’est les formes awoulaba1 qui marchent » (athlète amateur 4).  

Lorsqu’elles pratiquent le sport, la plupart des femmes s’en tiennent au stade d’entretien. Pour 

des raisons esthétiques, elles évitent d’atteindre le niveau professionnel, notamment en 

athlétisme. Les femmes font attention à des facteurs au-delà de la performance. Les muscles ne 

rentrent pas dans les caractéristiques de beauté en Côte d’Ivoire. « Ici, la belle femme, c’est la 

forme guitare. Les femmes minces et musclées ne sont pas très appréciées Abidjan ici », 

affirmait une athlète pro. Elles s’en tiennent à des sports d’entretien pour travailler leurs 

silhouettes et rentrer dans les standards de beauté. Dans cette logique, l’athlétisme de haut 

niveau et ses stars n’inspirent pas les femmes, d’où leurs réticences à évoluer à un niveau 

professionnel.  

Pour celles qui sont professionnelles aussi, la morphologie est un débat constant. « En ce qui 

me concerne, même ma maman parle de ça. Elle dit souvent que je deviens trop musclé, on 

dirait un petit garçon. Et elle termine toujours en disant, si c’est comme ça, affaire de sport là, 

ce n’est pas la peine » (athlète pro). 

Le rapport de l’athlétisme au corps a une influence sur l’implication des femmes et leur volonté 

à devenir des professionnelles.  

                                                           
1 Femmes dont la morphologie ressemble à une guitare, aux rondeurs et aux courbes semblables à une guitare. 
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2.2.2. Répartition des tâches sportives 

Ce rapport au corps débouche sur une répartition des tâches sportives faite par les femmes. 

Répartir les tâches implique d’attribuer une partie des tâches en question aux hommes et une 

autre aux femmes. Les femmes ont donné leurs avis sur les sports professionnels qui 

conviennent le mieux au genre féminin. Les résultats sont présentés dans le tableau ci-dessous.  

Pour identifier le sport qui correspond le mieux aux femmes, nous avons questionné toutes les 

femmes à l’étude, aussi bien celles qui sont dans le secteur professionnel, que dans 

l’amateurisme. Selon les femmes interrogées, les sports de main sont recommandés pour les 

femmes qui veulent avoir une carrière professionnelle. Cette idée est soutenue par des 

déclarations tirées des entretiens semi-dirigés : 

Honnêtement, je me vois mal faire du football, du rugby ou même courir pour 

gagner ma vie. Ce n’est pas à la femme de faire ça. En tout cas, en Afrique, 

une femme qui fait tout ça, c’est mal vue. C’est quand les hommes veulent rire 

qu’ils organisent des matchs de football entre féminin. Ça c’est au quartier. 

Mais en faire un métier, non (athlète amateur 1).  

« À mon avis, il y a des sports pour femme et des sports pour hommes. Tout ce qui est au pied 

et engage trop de physique, nous autres femmes africaines, on ne peut pas en faire notre travail » 

(athlète amateur 2). 

Le handball, le basketball et le volleyball sont aussi des sports d’équipe. La question a été 

abordée pendant les entretiens pour comprendre le choix des sports collectifs.  

D’après une autre athlète :  

les sports collectifs offrent plus de chance et d’opportunités. Déjà, une femme 

qui fait du sport sa profession, c’est compliqué. Si tu veux vraiment avoir une 

chance, il faut aller vers là où il y a beaucoup de place. Mais quand tu es seule, 

tu dois faire plus pour être remarqué. C’est dans ça que si tu n’es pas soutenu, 

tu ne peux pas évoluer ; à moins que tu ‘’passes à la casserole2’’ de quelqu’un. 

C’est comme ça on souffre ici. C’est pour éviter tout ça que moi, je fais juste 

le sport d’entretien et je me barre. Celle qui veut vraiment en faire un métier, 

mieux vaut faire un sport collectif (athlète amateur 3).  

Nous les femmes, on est plus habile des mains que des pieds. Remarquez, les 

sports qui engagent les pieds, les femmes ne sont pas fortes dans ça : genre 

football. C’est vrai que les blanches jouent un peu bien mais bon, ce n’est pas 

comme les hommes. Les sports de mais là, quand une femme joue, c’est jolie 

(athlète amateur 4). 

Ces affirmations viennent confirmer l’idée selon laquelle les tâches sportives sont reparties 

selon le genre. Aux femmes de Côte d’Ivoire, notamment celles d’Abidjan, les sports de mains 

                                                           
2 Sortir avec un homme 
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sont plus adaptées que les sports impliquant les pieds. Les sports qui reviennent le plus pour les 

femmes sont entre autre le handball, le volleyball, le basketball, la natation.   

Les sports qui impliquent un usage des pieds et la force physique en priorité (football, le rugby) 

sont concédés aux hommes. Dans cette logique, l’athlétisme, selon des enquêtées, est un sport 

d’homme. C’est du moins ce qui ressort de l’analyse des réponses suivantes. 

« Moi je suppose que tout ce qui est sport de haut niveau, c’est pour les hommes, pour nous les 

femmes, un peu de sport pour entretenir le corps, c’est bon » (membre de l’AAF). 

Ce n’est pas ce que je veux voir ma fille faire en tout cas, même si certaines 

ont réussi là-dedans. Une femme a ses obligations et le sport de haut niveau 

aussi, a ses obligations. C’est une combinaison qui ne marche pas. Au début, 

ça peut marcher ; mais à partir d’un niveau, c’est compliqué (athlète amateur). 

D’un autre côté, une partie moins grande des répondantes (38,2%) estiment que l’athlétisme de 

haut niveau correspond aussi bien aux hommes qu’aux femmes. C’est dire que les performances 

de Ta Lou Marie-Josée et Murielle Ahouré, bien qu’appréciées et reconnues, n’ont pas inversé 

les représentations du haut niveau qui est simplement un type de pratique réservé aux hommes, 

selon les résultats de la présente étude.  

La question du haut niveau pose problème aux femmes interrogées. Sans prétendre savoir ce 

qu’implique concrètement la pratique professionnelle d’un sport, les réponses des femmes 

permettent d’appréhender leurs manières de concevoir ledit « haut niveau », particulièrement 

lorsqu’il s’agit de l’athlétisme. En d’autres termes, les exigences du haut niveau ne 

correspondent pas aux femmes. 

2.3. Revenus et démotivation des athlètes de sexe féminin 

Les athlètes ambitionnent de vivre de leur profession et le contraire peut être une source de 

démotivation. Les joueurs ont été interrogés sur leurs gains et leur mode de vie. 

2.3.1. Participation gratuite aux compétitions 

Les revenus sont une raison d’intégration d’un milieu professionnel. Les athlètes 

professionnelles témoignent de l’insuffisance de ce qu’elles gagnent.    

 « On fait les compétitions et on nous donne 5 000 fr ou 10. 000 fr. Quand tu as trop gagné, 

c’est 15 000 fr. Qui peut vivre avec ça ? On nous donne des miettes après nos efforts. Plusieurs 

fois, on m’a donné 1 000 fr ou 2 000 fr pour mon transport » (Athlète pro 1) ; 

« Le sport de haut niveau ne nourrit pas sa femme » (athlète pro 2). 
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Les responsables de la fédération sont conscients de la situation des athlètes après les 

compétitions. 

 Il est clair que les moyens sont très insuffisants. La fédération a des difficultés 

qui se répercutent sur les clubs et les athlètes. Quand il s’agit des compétitions, 

les femmes reçoivent les mêmes montants que les hommes. Une médaille d’or 

ou argent à la même valeur, qu’on soit homme ou femme. Mais bon, au plan 

national, les montants sont vraiment dérisoires (Responsable de la FIA).    

Il ressort des données recueillies un sous-payement des athlètes su par la FIA qui marque son 

« impuissance » face manque de financement. Les femmes athlètes, tout comme les hommes, 

n’échappent pas à cette réalité démotivante pour s’inscrire dans la durée dans ce milieu 

professionnel.    

Pour les femmes non licenciées en athlétisme, les cas de réussite de Marie-Josée Ta Lou et 

Murielle Ahouré sont des exceptions.  

Ne vous y trompez pas. Les cas de réussite qu’on a vue, d’ailleurs personne 

ne l’espérait. C’est chez les blancs là-bas que le sport nourrit son homme. En 

Côte d’Ivoire, seul le football peut nourrir son homme, il ne nourrit pas sa 

femme. Je ne crois pas que l’athlétisme est un bon projet professionnel pour 

une femme (athlète amateur). 

Les femmes sont persuadées que l’athlétisme n’est pas un milieu professionnel convenable pour 

la femme car il n’est pas rentable financièrement dans le contexte ivoirien.   

2.3.2. L’absence de salaire et conditions de vie des athlètes 

Les athlètes professionnelles dépendent exclusivement des compétitions et n’ont pas de salaire 

mensuel. Pour faire face aux besoins fondamentaux, elles mènent des activités parallèles à 

l’athlétisme. Deux d’entre elles ont partagé leurs expériences : 

Actuellement moi je me débrouille dans un supermarché pour subvenir à mes 

besoins. Je dois payer loyer et aider mes parents un peu. Pour les blaguer un 

peu, quand je vais aux compétitions, je sais que je ne vais pas avoir l’argent, 

donc j’utilise ma paye de supermarché la pour compléter et donner aux 

parents. Comme ça, l’argent est un peu beaucoup et ils m’encouragent à 

pratiquer l’athlétisme (athlète amateur). 

« Ici tout le monde a une petite activité en dehors de l’athlétisme. On ne peut 

rien faire avec l’argent d’athlétisme. On est dedans par amour, sinon on ne 

gagne rien. La conséquence c’est qu’on ne peut pas bien suivre les 

entrainements. Souvent le coach est disponible, mais les athlètes ne sont pas 

là » (athlète pro). 

L’un des coachs interrogés va dans le même sens en partageant le témoignage suivant :  

Nos athlètes vivent difficilement. Et on ne peut rien faire, on n’a pas les 

moyens pour les aider. Une fois, alors qu’on avait une compétition importante, 

une de nos athlètes majeures était à Bassam pour un gombo. Elle n’a pas 

prendre part aux entrainements et a échoué le jour J » (coach).  
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L’un des responsables de clubs enquêtés s’inscrit dans la même dynamique :  

L’athlétisme est un travail de patience qui nécessite au moins 5 ans pour passer 

pro. Les équipements sont chers et laissés au compte de l’athlète. Il n’y a pas 

de prise en charge. C’est très compliquer de vivre sans moyen. On comprend 

nos athlètes. Mais dans ces conditions, c’est difficile de s’entrainer 

correctement et de faire des bons résultats » (un responsable du club AUC). 

Les athlètes se plaignent de leurs conditions de vie. Ils compensent le manque à gagner en 

athlétisme par des activités qui leurs rapportent de l’argent et qui les aide à subvenir à leurs 

besoins quotidiens.  

3. Discussion 

L’étude révèle que l’enfantement et le mariage sont des freins à la pratique professionnelle de 

l’athlétisme par les femmes. Le travail de L. Letz (2006) sur la maternité chez les sportives de 

haut niveau confirme également qu’une athlète de haut niveau a de fortes chances de développer 

des troubles d’ovulation. Elle parle de « l’aménorrhée de la sportive ». C’est dire que les 

craintes des femmes et leurs craintes de la stérilité ou des difficultés à enfanter ne sont pas 

infondées. Pour A. Saouter (2010), les médecins ont apporté leur caution scientifique à cette 

limitation de la femme, avec des recherches, écrits médicaux, qui démontraient les dangers de 

la pratique sportive de haut pour les femmes. 

Dans un autre sens, A. Saouter (op. cit.), dans un contexte européen, pointe du doigt un complot 

de l’environnement masculin (pères, maris, frères, responsables sportifs, journalistes) qui s’est 

attaché à censurer les mouvements féminins, en prédisant les maux les plus divers : inversion 

de l’utérus pendant le saut, aménorrhée, importante leucorrhée, déplacement des organes 

internes, pousse de poils, stérilité, etc. Dans la présente étude, ce sont les femmes elles-mêmes 

qui évoquent la dangerosité de la pratique sportive pour le corps de la femme.  

Le rapport au corps et la répartition des tâches sportives, sont mis en exergue dans cette étude 

pour expliquer les difficultés des femmes à accéder au haut niveau. Les femmes, pour la plupart, 

privilégient la pratique amateur pour éviter les muscles qui vont avec le travail quotidien des 

professionnelles. C’est un choix lié à leur environnement social. C’est également une approche 

différente de celles de F. Ohl (2003) et de W. Fredida (2017) qui ont travaillé sur le corps du 

sportif comme produit esthétique. Pour eux, les sportifs de haut niveau ont un corps plus taillé 

et adapté à la réalité commerciale. Dans le contexte ivoirien, la commercialisation de l’image 

d’un sportif de haut niveau n’est pas synonyme d’idéal type en matière de morphologie. Les 

femmes ne veulent pas ressembler à des hommes et leurs concèdent les activités qui nécessitent 

plus de force physique.     
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Un autre aspect de la démotivation des femmes, c’est les revenus de leurs performances 

athlétiques. Alors qu’une étude réalisée par G. Pfister (2011) révèle que, dans le système 

européen, les sportifs de haut niveau touchent des indemnités de subsistance échelonnées en 

fonction des niveaux de performance, dans le cadre de cette étude en Côte d’Ivoire, il a été 

donné de constater que les athlètes sont livrés à eux-mêmes et forcés de mener des activités 

parallèles pour subvenir à leurs besoins fondamentaux.  

Conclusion 

Cette étude basée sur la faible représentativité des femmes dans l’athlétisme professionnel a 

permis de comprendre les inégalités qui persistent entre les hommes et les femmes en matière 

de sport. Une approche qualitative du rapport des femmes au milieu professionnel, notamment 

à la section athlétisme de l’AUC a permis de mettre en relief l’interdépendance entre du statut 

social de la femme et son accession au niveau professionnel. Dans le contexte ivoirien, ce statut 

implique le mariage, l’enfantement et un rapport au corps essentiellement fondé sur la 

morphologie de la femme. Ce travail rend aussi compte de la relation entre la pratique 

professionnelle de l’athlétisme et l’autonomisation de la femme. Ces dernières évaluent et 

estiment que ledit sport ne « nourrit pas sa femme ». Dans une telle dynamique, les 

performances de Murielle Ahouré et Marie-Josée apparaissent comme des exceptions, au lieu 

d’être des exemples et des sources de motivation. 
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